
CARTE 5D-B 
LUTTE CONTRE LA POLLUTION PAR LES PESTICIDES

Secteurs géographiques faisant l’objet de mesures 
pour l’atteinte des objectifs du SDAGE 2016‑2021

Objectifs de bon état et de réduction 
des émissions de substances

 Masses d’eau souterraines affleurantes

Objectifs des zones protégées

 Captages prioritaires (eau souterraine)
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